
Sujet élaboré par une cellule pédagogique nationale 

CONCOURS INTERNE ET 3e CONCOURS 
D’ATTACHÉ TERRITORIAL 

 

SESSION 2024 

ÉPREUVE DE RAPPORT AVEC SOLUTIONS OPÉRATIONNELLES 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ : 
CONCOURS INTERNE : Rédaction, à l’aide des éléments d’un dossier relatif au secteur 
de l’animation dans une collectivité territoriale, d’un rapport faisant appel à l’esprit 
d’analyse et de synthèse du candidat, à son aptitude à situer le sujet traité dans son 
contexte général et à ses capacités rédactionnelles, afin de dégager des solutions 
opérationnelles appropriées. 

3ème CONCOURS : Rédaction, à l’aide des éléments d’un dossier relatif au secteur de 
l’animation dans une collectivité territoriale, d’un rapport faisant appel à l’esprit 
d’analyse et de synthèse du candidat, à son aptitude à situer le sujet traité dans son 
contexte général et à ses capacités rédactionnelles, afin de dégager des solutions 
opérationnelles appropriées. 

Durée : 4 heures 
Coefficient : 4 

SPÉCIALITÉ : ANIMATION 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 
 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou

un nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité
employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous
composez, ni nom de collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe.

 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser
une seule et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire
ou l’encre bleue est autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non
autorisée, d’un surligneur pourra être considérée comme un signe distinctif.

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury.
 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte.

Ce sujet comprend 38 pages. 
Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 

le nombre de pages indiqué. 
S’il est incomplet, en avertir le surveillant. 



Vous êtes attaché territorial, responsable du pôle éducation enfance jeunesse d’Admiville, 
commune de 30 000 habitants comprenant une proportion importante d’enfants âgés de 3 à 
12 ans. 

La ville est depuis plusieurs années confrontée à des difficultés pour assurer l’ouverture des 
activités périscolaires et extra scolaires à l’ensemble des habitants compte tenu des 
difficultés actuelles de recrutement dans le secteur de l’animation. 

La directrice générale des services vous demande de rédiger à son attention, un rapport sur 
les difficultés rencontrées par les collectivités territoriales dans le secteur de l’animation, 
assorti de solutions opérationnelles pour le maintien d’un service public de qualité au sein 
d’Admiville. 

Vous rédigerez ce rapport à l’aide des éléments du dossier et en mobilisant vos 
connaissances. 
 
 
Liste des documents :  
 
Document 1 : « 4 bonnes raisons de travailler dans l'animation socioculturelle » - 

France Travail - 2024 - 1 page 
 
 
Document 2 : « Comment ranimer la flamme de l’animation ? » - LaGazette.fr - 

22 juin 2022 - 3 pages 
 
 
Document 3 : « Enquête 2023 - Le périscolaire pour les primaires - État des lieux 

en 2023 » (extrait) - Association des maires de France - 
Octobre 2023 - 6 pages 

 
 
Document 4 : « Pour un renouveau de l’animation en accueils collectifs de 

mineurs » (extraits) - Ministère de l’éducation nationale, de la 
jeunesse et des sports - 22 février 2022 - 4 pages 

 
 
Document 5 : « Continuité éducative - Diagnostic 2023 » (extraits) - Gildas Bouvet 

et Laïna Douglas - Ministère de l’éducation nationale et de la 
jeunesse - 1er janvier 2023 - 9 pages 

 
 
Document 6 : « L’Inspection générale dénonce un manque de considération pour 

la filière animation » - LaGazette.fr - 21 janvier 2022 - 2 pages 
 
 
Document 7 : « Le périscolaire, on n’en vit pas » - Rue89 Strasbourg - 

29 août 2021 - 2 pages 
 
 
Document 8 : « Face à la crise de recrutement, la mairie de Blagnac crée un 

nouveau statut pour les animateurs » - LaGazette.fr - 
1er décembre  2022 - 1 page 

 
 
Document 9 : « Laurent Bonnaterre : "Nous allons ouvrir le chantier de la 

complémentarité des métiers de l'animation" » - Localtis  - 
1er février 2023 - 3 pages 
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Document 10 : « Avis relatif au baccalauréat professionnel "Animation enfance et 
personnes âgées" » - Secrétariat d’État chargé de la jeunesse et du 
service national universel - 11 juillet 2023 - 2 pages 

 
 
Document 11 : « Projet Educatif de Territoire de la Ville de Rouen » (extrait) - 

Rouen.fr - 2019 - 2 pages 
 
 
Dans un souci environnemental, les impressions en noir et blanc sont privilégiées. Les détails 
non perceptibles du fait de ce choix reprographique ne sont pas nécessaires à la 
compréhension du sujet, et n’empêchent pas son traitement. 
 

Documents reproduits avec l’autorisation du C.F.C. 
Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 

non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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